
246 (ID). International facilities for 
the promotion of training in public 
administration 

Titi' General Assembly, 

Recognizing the need for international facilities 
which wiU provide adequate administrative 
training for an increasing number of candidates 
of proved abiiity recruited on a wide geographi
cal basis, but mainly from the countries in 
greatest need of access to the principles, proce
<lures and methods of modern administration, 

Resnlves that 

l. An International Centre for Training in 
Public Administration shail be established under 
the direction of the United Nations; 

2. The Secretary-General shall report detailed 
arrangements for such a centre to the Economie 
and Social Council for consideration; 

3. The Secretary-General shall include in his 
budget estimates for the financial year 1950 a 
programme implementing the objectives of the 
prescnt rcsolution. 

Hundred and seventy--first plenary metJling, 
4 December 1948. 

247 (III). Proposai for the adoption 
of Spanish as one of the working 
languages of the General Assembly 

The General Assembly 

Resolves that Spanish should be indu<led as a 
working language of the Gencral Asscmbly and 
that rule 44 of the rules of proredure should be 
modified accordingly. 

Hundred and seventyfourth plenary meeting, 
7 December 1948. 

248 (III). Regulations for the United 
Nations Joint Staff Pension Fund 

The General Assembly 

.Resolves that the following regulations shall be 
adopted for the United Nations Joint Staff Pen
sion Fund. 

111~111.'red and aeventy-{ourt/1 11ue1i11g. 
7 Deceml,er 1 9 4 8. 

246 (III). Mesures internationale, pro• 
pres à favoriser la formation pro• 
fessionnelle en matière d'adminis• 
tration publique 

L'Assemblée générale. 

R«onnaiB&ant la nécessité de créer sur le plan 
international des moyens propres à procurer, 
dans le domaine de l'administration, une forma
tion technique adéquate à un nombre croissant 
de candidats d'une valeur éprouvée et recrutés 
sur une large base géographique, mais principa
lement dans les pays qui ont plus particulière
ment besoin d'être mis au courant des principes, 
des procédés et des méthodes de l'administration 
moderne, 

Décide 

1. Qu'un institut international d'administra
tion publique sera créé sous la direction de l'Or
ganisation des Nations Unies; 

2. Que le Secrétaire général présentera à 
l' examf'n du Conseil économique et social un 
rapport détaillé sur les dispositions à preN.dre 
en vue de la création de cet institut; 

3. Que le Secrétaire général fera figurer dans 
ses prévisions de dépenses pour l'exercice finan
cier 1950 un programme ayant pour but 
d'atteindre les objectifs de la présente résolution. 

Cent-sm"xante el onzieme séance pléniere, 
le 4 décembre 1948. 

247 (Ill). Proposition d'adopter l'es
pagnol comme l'une des langues de 
travail de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale 

Décide que l'espagnol devrait figurer parmi les 
langues de travail de l'Assemblée et que l' ar
ticle 44 du règlement intérieur devrait ~tre 
modifié en conséquence. 

Cent-saixante-quatorzieme séance pléniere, 
le 7 décembre 1948. 

248 (III). Statuts de la Caisse corn• 
mune des pensions du personnel 
de l'Organisation des Nations 
Unies 

L'Assemblée générale 

Décide d'adoptrr les statuts ci-après de la 
Caisse commune des pensions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Cl'llt-S0/.1'(11/lt•-quatur~ihne séance pféniel'l', 
le 7 d,1Cl'lubre J 9/JB. 



REGULATIONS FOR THE UMTED NATIONS 
JOINT STAFF PENSION FUND 

ARTICLE 1 

DPjînition.s 

(a) ,, Mt>mbn orHanizalion ~ IIl('ans a s1wrialized 
agency referred to in Article 5 7, paragraph 2, of the 
Charter which has been admitted to the UnitPd Na
tions Joint Staff Pension Fund 11ndPI' arl ick 28 of 
these rPgulations. 

(b) « Age of rrtire1111,nl" 1m·ans the agt~ at thP end 
of the month in which the participant rrachrs the 
age of sixty years or such later age as may bP deter
mi1wd in the staff rrgulations applying to the parti
cipant concernf'd for thP tnmination of appointmf'nt 
by rPtiN'nwnt, or in his rnn<litions of appointnwnt. 

(c) "PPnsionable rt•rnuneration,,. means the basic 
remuneration of a participant statPd in his lt>rms of 
employmPnt to hP pensionahlP. lt shall not includt1 
any special grants or allowances, such as children's 
allowances, Pducation grants, PXpPnse allowances, 
cost-of-living allowanc•·s, payments for ovrrtimP, fees, 
honoraria, and paymenls for any npenses incurred 
in the sPrvicl' of the UnitPd Nations or of a mPmber 
organization. If part or the wholr of the basic 
pensionahlP n•mtinf'ration is paid in kind, thP valu(~ 
of such paymrnts, if ilot stated in lhe tPrms of Pm
ployment, shall b" dP!Prminecl hy th•• Joint Staff 
Pension Board. 

(d) « Final average remnneration ,1 means the ave
rage annual pensionahle remuneration of the parti
cipant during the last ten years of contributory 
service before the termination of f'mploymPnt. 
Where the participant has less than ten years of 
contributory service, the final average remuneralion 
shall mean the average pensionable remuneration 
during the actual pPriod of contributory servicP. 

(11) <t Contrihutory service.,, means the actual time 
spent in continuons employment, with the United 
Nations or a member organization or with two or 
mon' of thPsP organizations, for which contributions 
have hPrn paid on the pensionable remuneration in 
accordance wi th article 16, and such periods of non
pensionabk snvice as may be treated as contrihutory 
srrvic" under articlP 3, and contributory service 
rcstored undPr artid1· 12. 

lntervals of not more than thirty calendar days in 
the period of service shall not be considered as 
breaking the continuity of service. The time covered 
by the se intervals shall not be included in the ·period 
of contributory service. 

(/) ttActuarial equivalent,, means a benefit of 
equal value when determined on the basis of the 

STATUTS DE LA CAISSE comrnNE DES PEN
SlO\S DU PERSONNEL DE L'ORGANISA1ION 
DES NATIO!\'S UNIES 

ARTICLE PBEMIER 

Dijinitions 

a) On entend par tt organisation affiliée» une ins
titution spécialiséP visée par le paragraphe 2 de 
l'article 57 de la Charte et admise à la Caisse com
mune drs pensions du prrsonnel de l'Organisation 
df's Nations Unies rn vertu de l'article 28 des 
présents statuts. 

b) On entend par tt âge de la retraite"' l'âge de 
l'intéressé à la fin du mois au cours duquel il atteint 
l'âge de soixante ans ou un âge plus avancé 
d'admission à la retraite qui peut être, soit déterminé 
par IPs dispositions du Statut du personnel fixant 
dans le cas de l'intéressé les conditions dans 
lesquelles prend fin son engagement en raison de 
sa mise à la retraite, soit indiqué rlans ses condi
tions d'engagement. 

c) On entend par II traitement soumis à retenue.,,, 
le traitement de base de l'intéressé indiqué, dans ses 
conditions d'engagement, comme étant soumis à 
retenue. Ce traitement ne comprend pas les alloca
tions ou indemnités spéciales quelles qu'elles soient, 
telles que les indemnités pour charges de famille, 
les indemnités pour l'éducation des enfants, les 
indemnités destinées à compenser certaines dépenses, 
\,,s intfornnités de vie chère, les payements d'heures 
w pplémPntaires, les émoluments pour services 
P\Ceptionnels, les honoraires, et le remboursement 
dP, ,!épenses faites au service des Nations Unies 
011 ,f111w organisation affiliée. Lorsque la totalité 
ou 1rn,1 partie du traitement de hase soumis à retenue 
est Vi'r~~e en nature, la valeur de ces versements est 
fü{w par le Comité mixte de la Caisse commune des 
pP11sions du personnel si elle n'est pas indiquée 
dans les conditions d'engagement. 

d) On entend par citraitement moyen final» le 
traitement annuel moyen soumis à retenue que 
l'intéressé a touché pendant les dix années de la 
périodr d'affiliation à la Caisse qui ont précédé la 
fin de ses services. Si la période pendant laquelle 
l'intéressé a été affilié à la Caisse est inférieure à 
dix ans, le traitement moyen final est le traitement 
moyen soumis à retenue qu'il a reçu pendant la 
durée effective de sa période d'affiliation. 

c) On entend par II période d'affiliation" le temps 
effectivement passé d'une manière ininterrompue au 
service de l'organisation des Nations Unies, d'une 
organisation affiliée, ou de deux ou plusieurs de ces 
organisations, et pour lequel des contributions ont 
été versées au titre du traitement soumis à retenue 
conformément aux dispositions de l'article 16 ainsi 
que les periodes de service dont la rémunération 
n'est pas soumise à retenue mais qui peuvrnt être 
comprisrs dans la période d'affiliation en vrrtu de 
l'article 3, et les périodes d'affiliation ayant donné 
lieu à rappel en vertu de l'article 12. 

Les intt·rvalles dans la durée des services ne dépas
sant pas trente jours ne sont pas considérés comme 
interruption de service. La période de temps écoulée. 
dans ces intervalles n'est pas comprise dans la 
période d'affiliation. 
/) On entend par II équivalent actuariel" la somme 

correspondant à la valeur de la prestation, calculée 
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mortality tables and the rate of int.-rest last a<loptt>d 
hy the United Nations Joint Staff Pension Board 
under article 29. 

ARTICLE 2 
Participation 

Every full-time member of the staff of the United 
Nations sball be suhject to these rt>gulations if he 
enters employment under a contract for one year or 
more, or wben be has completed one year of employ
ment, provided that he is under sixty years of age 
at the time of entering such employment and that 
his participation is not excludPd br his contract. of 
employment. 

The foregoing provision shall apply to tllP R1:gis
trar and every full-time officer of tlw International 
Court of Justice. 

Every full-time mPmber of thf' staff of rach member 
organization who is under sixty yPars of age at the 
time of his appointment shall, under conditions 
determined by the competent authority of the mem
her organization, lw subji-ct to ihPse r<'gulations. 

ART1r.u; 3 

Reckoning of non-pensionable sermce 

When a person who has been in the employment 
of the United Nations or of a' mt>mbrr organization 
in a non-pensionable capacity becomes mbject to 
these regulations, his period of servicf' before he 
became subject to thes1) n\gulations shall be treated 
as contributory serYice to the extent to which he 
pays into the Joint Staff Pension Fund a snm or 
sums equal to the contributions which he would have 
paid haa be been subject to these regulations through
out this period, plus 2.5 per cent compound 
interest, provided that there is continuity of st>rvice. 
F,pr the purposes of this article, intervals of not more 
than thirty calendar days in the period of service shall 
not be considered as breaking the continuity of 
service. The time covered by these intervals shall 
not be included in the period of contributory servicr. 

The earliest date from which employment with the 
United Nations can bf' rrckoned is the first day of 
February 1946. 

ARTICLE 4 
Retirement benefits 

Upon retirement on reaching the agi' of rPtircment, 
a participant shall be entitled during the remainder 
of bis life to an annual retirement benefit, payable 
montbly, equal to one-sixtieth of his final average 
remuneration multiplied by the number of years of 
his contributory service not PXceeding thirty years. 

A participant may, with the consent of the Joint 
Staff Pension Board, prior to the date on which the 
first payment of bis retirement benefit becomes due, 
elect to receive a lump sum not grt>ater than one
third of the actuariel PquivalPnt of the retirement 

d'après les dernières taWes de mortalité et le dernier 
taux d'intérêt adoptés par le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies, en vertu de 
l'article 29. 

ARTICLE 2 
Affiliation a la Caisse des pensions 

Tout fonctionnaire régulier des Nations Unies est 
assujetti au présent règlement lorsqu'il entre en 
fonctions en vertu d'un contrat d'un an ou d'une 
durée plus longue, ou lorsqu'il u accompli un an d11 
service, à condition qu'il soit àgé de moins dP 
soixante ans au moment où il entre en fonctions 
et que son contrat n'PXciuP pas son a/filiation à 
la Caisse des pensions. 

La disposition qui précède s'applique au Greffier 
d à tout fonctionnaire réguliPr du Gn•ITe de la Cour 
internationale ,le Justicr. 

Tout fonctionnaire régulit>r dP l'unP clPs organisa
tions affilié(,s, âgé dP moim <fo soixante ans au 
momt>Dl où il entre Pli fonctions, est assujeiti aux 
présents statuts, darB les conditions déterminées 
par les autorités co111pétent1·s de l'organisation 
affiliée. 

ARTICLE 3 
Prise en conJidération des services dont la rémunération 

n 'rst pas soumise à retenue 

Lorsque les présPnts statuts deviennent applicabks 
à un fonctionnaire qui sP trouvait au service de l'Orsa
nisation dès Nations Unies ou d'une organisation 
affiliée d dont la rémunération n'était pas soumise 
à retenue, la durée des servicPs qw· ce fonctionnaiN 
a accomplie antérieurement (pour autant qu'il n'y ait 
pas eu d'interruption), est incluse dans la période 
d'affiliation dans la mesure où il versP à la Caisse des 
pensions une somme ou des sommes égales aux 
contributions qu'il aurait verséPs s'il avait été assu
jetti aux présents statuts prndant toute la durée 
dPs si;rvices en question, augmentées des intérêts 
composés à 2 1/2 pour 100 .. \ux fins du présent 
artidr, les intervalles dans la durée des services 
ne dépassant pas trente jours ne sont pas considérés 
comm,~ interruptions de servicr. Le laps de temps 
écoulé dans ces intervalles n'pst pas compris dans la 
période d'affiliation. 

Le 1"' février 1946 est la date la plus éloignée 
qui puisse être considéré1i commr datP d'entréP au 
service dl' l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE 4 
Prestations de retraite 

Lorsqu'un mrmbre de la Caisse des pensions 
quitte le service au moment où il atteint l'âge de la 
retraite, il a droit jusqu'à son décès à une pension 
de retraite annuelle, payable mensuellement, et 
égalP au soixantième du montant. de son traitPment 
moypn 1·11 fin de carrière multiplié par le nombre 
d'années pendant lesqurl!Ps il a été affilié à la Cai~se, 
avec un maximum de trente ans. 

Un membre de la Caisse des pensions pPnt. avec 
l'autorisation du Comité mixte c:le la Caisse com
mune des pensions, opter, avant la date à laquelle 
la première mensualité de sa pension de retraifo 
lui est due, en faveur du versement d'une somme en 
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benefit payable to him, and his retirement benefit 
shall be reduced in the proportion that such lump 
sum bears to the actuarial equivalent of his retirement 
benefit prior to reduction. 

A participant who is entitled under this article to 
a benefit which is less than one hundred and twentv 
dollars per annum may at any time, with the consent 0°f 
the Joint Staff Pension Board, receive the whole 
benefit payable to him in the form of 'a lump sum 
which is the actuarial rqnivalent of his benefit. 

ARTICLE 5 
Disability beneji,ts 

A participant who, hcfore reaching the age of 
sixty, becomes unable to perform his duties satisfar
torily due to serious physical or mental impairment, 
shall be entitled, suhject to article 9, while such 
disability continues, to a d.isability benefit payable 
in the same manner as a retirement benefit and equal 
to nine-tenths of one-sixtieth of his final average 
remuneration multiplied by the number of y<'ars of 
hi~ contributory service not exceeding thirty year~. 
This disability bendit shall be not less than the 
smaller of : 

(a) Three-tenths of the final avnagc rPmunpraf ion; 
or 

(b) Nine-tenths of the retirement benefit to whirh 
he would have been entitled if he had remained in 
service until he had reached the age of sixty and his 
final awrag2 r,,muncrntion had remaint'd nnchangl'd. 

ARTICLE 6 
Commencement and discontinuance of disability benefit 

The Joint Staff Pension Board shall determine, in 
accordance with article 5 and the procedure laid 
down in the administrative rules made under these 
regulations, when a participant qualifies for a disa
bility benefit. The participant shall not, however, 
be entitled to a disability benrfit so long as he is 
entitled to receive any larger paymPnts under th(• 
staff rrgulations applying to him. 

Until the recipient of a disability benefit rl'acht•s 
the age of sixty, the Joint Staff Pension Board may 
require evidence of the continuance of disability and 
review his eligibility to a disability benefit in the light 
of such evidence. Where the Board decides that th(' 
recipient is no longer eligible for a disability benefit, 
it shall, after giving such notice as it considers proper 
in each case, discontinue the disability benefit. 
Where the disability benefit is discontinued and the 
recipient is not re-employed by the United Nations 
or a member organization, the Board, after taking 
into consideration ail the circumstances existing 
while the benefit wa~ being paid and at the time the 
benefit was discontinued, may grant to the recipient 
a withdrawal benefit not exceeding the amount of 

capital dont le montant ne •peut pas dépasser le tit>rs 
de l'équivalent actuariel de la pension de retraite 
à la11uelle il a droit; dans cr cas, sa pension de 
retraite est réduite dans une proportion corres
pondant au rapport existant entre cette somme en 
capital et l'équivalent actuariel de sa pl'nsion de 
retraite avant qu'elle ait été réduite. 

Un membre de la Caisse qui, en vertu du présent 
articlr, a droit à une pension de retraite inféril'ure 
à cent vingt dollars par an peut à tout momrnt, avec 
l'autorisation du Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions recevoir la totalité des prestations qui, 
lui sont dues par le versement d'une somme repré
sentant l'équivalent actuariel de sa pension. 

ARTICLE 5 
Pre,tatiom d'invalidité 

Tout membre dP la Caisse qui, avant d'avoir 
atteint !'Age de soixante ans, devient incapable de 
s'acquitter de ses fonctions d'une manière satis
faisante par suite d'une déficience physique ou 
mentale, a droit (sous réserve des dispositions de 
l'article 9), tant que dure l'incapacité, à une 
pension d'invalidité payable de la même manière 
que la pmsion de retraite et égale aux neuf dixièmPs 
du soixantième du montant de son trailt'rnent 
moyrn final multipliés par le nombre d'années 
pl'ndant lequel 'il a été affilié à la Caisse, avec un 
marinrnm de trPntc ans. Cette pension d.'invalidité 

! 111 sera pas inférieure à la plus faible des deux 
rnmmes ci-après : 

a; Soit lPs trois dixièmes du traitement moyen 
final; 

b) Soit les neuf dixièmes de la pension de retraite 
à laquefü l'intéressé aurait eu droit s'il était resté 
i·n service jusqu'à l'Age de soixante ans, et si son trai-
1i-ment moyen en fin de carrière n'avait pas changé. 
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ARTICLE 6 
Attribution et fin de la prestation d'invalidité 

Li, Comité mixte de la Caisse commune des prn
sions décide, conformément à l'article 5 et aux 
modalités fixées par les règles administratives éta
blies en vertu ill's présents statuts, quand s'ouvre, 
pour 1111 mPmbrP de la Caisse, le droit à pension 
d'invalidité. Toutefois, un membre de la Caisse 
ne peut recevoir de pension d'invalidité tant qu'il 
a droit à drs versements d'un montant plus élevé en 
vertu des dispositions du statut du personnel qui 
lui sont applicables. 

Tant que le bénéficiaire d'une pension d'invalidité 
n'a pas atteint l'âge de soixante ans, le Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions peut exiger 
la preuve qu'il est toujours incapable de s'acquitter 
de ses fonctions, et décider, compte tenu des élé
ments fournis, si l'intéressé réunit encore les condi
tions requises pour bénéficier d'une pension d'inva
lidité. Lorsque le Comité décide que le bénéficiaire 
ne remplit plus les conditions requises pour toucher 
une pension d'invalidité, il fait cesser le versement 
de cette pension après avoir averti l'intéressé de la 
façon qu'il juge appropriée dans chaque cas. Lorsque 
le bénéficiaire qui cesse de recevoir sa pension d'inva
lidité n'est pas réengagé par l'Organisation des 
Nations Unies ou une organisation affiliée, le Comité 



the withdrawal henefit which he would have received 
utider article 10 if he had become entitled to a 
withdrawal hencfit at the time he began to receive 
the disability benefit. 

ARTICLE 7 
Death bemfits 

(a) If a married male participant dies while in ser
vice, his widow shall be entitled, subject to article 9, 
to a widow's benefit amounting, exceptas provided in 
pàragraph (c) below, to half of the benefit which 
would have been paid to the participant had he 
qualified for a disability henefit at the time of his 
death. This benefit shall cease on the widow's 
remarriage. 

(b) (1) If a married man who is a recipient of a 
retirement henefit as providcd undn article li dies, 
his widow, provided she was his wife at the time of 
the cessation of his service with the United Nations 
or member organization, shall be entitled, except as 
provided in paragraph (c) helow, to a widow benefit 
half as large as the benefit which was being paid to 
the deceased at the time of his death. However, if 
the deceased at the time ofhis retirement had received 
a lump sum as provided in article li, in lieu of part 
of the retirement henefit to which he was entitled, 
the widow's benefit shall be the half of the total 
retirement benefit to which the staff member was 
entitled at the cessation of his service. This benefit 
shall cease on the widow's remarriage. 

(2) If a married man who is a recipient of a disa
bility benefit dies, his widow, provided she was his 
wife six months before he qualified for a disability 
benefit, shall be entitled, except as provided in 
paragraph (e) belowt to a widow'shenefithalf as large 
as the benefit being ·paid to the deceased at the time 
ofhis death. This henefit shall cease on the widow's 
remarriage. 

(3) Notwithstanding article 7 (b) (2), when the 
disability of the deceased was the result of an accident 
or of damage to health arising from service in an 
unhealthy area, his widow, provided she was his wife 
at the time he qualified for the disability henefit, 
shall be entitled to a widow's benefit half as large as 
the henefit which was being paid to the deceased at 
the time ofhis death. This benefit shall cease on the 
widow's remarriage. 

(c) Ifa widoweligible fora benefit under paragraph 
(a) or (b) is younger than the deceased by more than 
twenty years, the annuel amount of the benefit shall 
be reduced so that fhe value of the benefit shall 
be the actuariel equivalent of the bene fit which would 
have heen. payable to a widow twenty years younger 
than the deceased. 

(d) Upon ceasing to be entitled to a widow's 
henefit by reason of remarriage, the widow shall be 
entitled to a lump-sum payment equal to twice the 
annuel amount of her widow's henefit. 

peut, après avoir pris en considération toutes les 
circonstances existant lorsque la pension était 
versPe et au moment où le bénéficiaire a cessé de la 
touch<'r. accorder à l'intéressé une somme ne dépas
sant pas le montant de la pf('station en cas de départ 
qu'il aurait reçue en vertu de l'artiele 10 s'il avait 
eu droit à une prestation de ce genre au moment où 
il a ,o.nmencé à toucher sa pension d'invalidité. 

ARTICLE 7 
Prestations en ciu de décè, 

a) En cas de décès en activité de service d'un 
membre de la Caisse, sa Yl'UVe a droit, sous réserve 
des dispositions de l'article 9, à une pension de 
veuve égale, sauf les restrictions prévues au para
graphe c) ci-après, à la moitié de la pension qui aurait 
été versée à l'intéressé s'il avait réuni, au moment de 
sa mort, les conditions requises pour obtenir une 
pension d'invalidité. Si la veuve se remarie, elle 
cesse de bénéficier de cette pension. 

b) 1) En cas de décès d'un bénéficiaire d'une 
pension de retraite dans les conditions prévues à 
l'article li, sa veuve, pour autant qu'elle ait été son 
épouse au momPnt où l'intéressé à cessé d'être au 
snviœ des Nations Uni('S ou d'une organisation 
affiliée, a droit à une pension égafe, sauf les restric
tions prévues au paragraphe c) ci-après, à la moitié 
de celle que le défunt touchait au moment de sa 
mort. Si toutefois, le défunt, au moment où il a été 
mis à la retraite, avait touché en capital, comme il 
est prévu à l'article A, une partie des prestation11 
auxquelles il avait droit, la pension de veuve sera 
égale à la moitié de la pension totale à laquelle le 
fonctionnaire aurait eu droit en fin de carrière. Si la 
veuve se remarie, elle cesse de bénéficier de la 
pension. 

2) En cas de décès d'un bénéficiaire d'une pension 
d'invalidité, sa veuve, à condition qu'elle ait été son 
épouse six mois avant qu'il ait eu droit à une pension 
d'invalidité, a droit à une pension égale, sauf les 
restrictions prévues au paragraphe c) ci-après, à la 
moitié de celle que le défunt touchait au moment de 
sa mort. Si la veuve se rPmarie elle cesse de béné
ficier de cette pension. 

3) Nonobstant les dispositions de l'article 7, b) 2), 
l'invalidité du défunt résultait d'un accident ou 
de ce que la santé du défunt avait été compromise par 
suite de service dans dPs régions insalubres, sa 
veuve, à condition qu'elle ait été son épouse quand 
l'intéN'ssé a t'U droit à une pension d'invalidité, 
a droit à une pension égale à la moitié de celle que 
le défunt touchait au moment de sa mort. Si la veuve 
se remarie, elle cesse de bénéficier de cette pen
sion. 
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c) Si une veuve qui a droit à une pension au 
titre des paragraphes a) ou b) est plus jeune que le 
défunt de plus de vingt ans, le montant annuel de la 
pension est réduit de telle sorte que la valeur actua
rielle de la pension soit égale à celle de la pension 
d'une veuve ayant vingt ans de moins que le défunt. 

d) Quand une veuve, du fait de son remariage, 
cesse d'avoir droit /1 une pension, elle a droit au 
versement d'une somme en capital égale au double 
du montant annuel de sa pension de veuve. 



(e) Upon the death in service of a female partici
pant who leaves no orphans entitled to an orphan's 
benefit, or of a male participant who leaves no widow 
entitled to a pension or orphan entitled to an 
orphan's benefit, there shall be paid to the person 
or persons who had been designatPd to the Joint 
Staff Pension Board by the participant as the benP
ficiary or beneficiaries a sum equal to : 

( 1) His own contributions to the Pension Fund, 
with compound interest at 2.5 pn cent per annum, 
plus. 

(2) Such amount as may have been transferred on 
his acccront to the Pension Fund from the Provident 
Fund at the time of his entry into the Pension Fund, 
without interest. 

(f) Participants ref~rred 1o in paragraph (e) shall 
be entitled to designate more than one beneficiary, 
in which case the participants shall determine tlw 
proportion of the bPm'fit to be pnid to each of tllP 
beneficiaries. 

ARTICLE 8 
Children', bene.fils and orphans' beru,Jits 

If a participant dies wli.ile in service and does not 
leave a widow f'ntitled to a widow's benefit, each 
child of such participant shall be entitlt-d to an 
orphan's benefit amounting to six hundred dollars 
per annum, payable monthly from the date of the death 
llfsuch participant until the end of the month in which 
the orphan shall reach the age of eighteen years. 

A male recipient of a retirement benefit (as provi
ded under article 4 or of a disability benefit and a 
widow in receipt of a widow's bene fit shall be entitled, 
while living, to a child's benefit amounting to three 
hundred dollars per annum in respect of each child of 
the recipient, payable monthly up to and including 
the month in which the child shall reach the age of 
eighteen years. 

A female recipient of a retirement benefit (as pro
vided under article 4 or of a disability benefit shall 
be entitled, while_ living, to a child's benefit amount
ing to three hundred dollars per annum in respect-of 
each dependant child of such recipient, payable mon
thly up to and including the month in which th .. 
child shall reach the age of eighteen years. 

Should a recipient of a retirement benefit (as prr
vided under article 4 or of a disability bt-nefit and 
also of a child's benefit die and not leave a widow 
entitlt-d to a widow's benefit, each child in respect of 
whom a child's henefit was being paid to such rt-ci
pient shall be entilled to an orphan's b .. nefit amount
ing to six hundred dollars per annum, payable 
monthly from the date of th(• death of such recipienl 
until the end of the month in which the orphan shall 
reach the age of t-ighten1 years. 

Should a widow in l't'ceipt of a child's bm!'fit die, 
each child in respect of whom a child's benefit was 
being paid to her shall be t>ntitlP<l to an orphan's 
benefit amounting to six hundred dollars per annum, 
payable monthly from the date of th!' death of such 
widow until the end of the month in which the orphan 
shall reach the age of eightePn year,. 

e) En cas de décès, en activité de service, d'une 
fonctionnair!' membr!' de la Caisse qui ne laisse pas 
d'orphelin ayant droit à une prestation pour orphelin 
ou d'un fonctionnairP membre de la Caisse, qui ne 
laisse pas de wuve bénéficiaire d'une pension ou ù 'or
pht'lin ayant droit à une prestation pour orphelin, il 
est payé il 1oute per8onnt> que lt• membre de la Caisse 
aura désignét• comme ayant droit au Comité mixte de 
la Caisse commune des pensions, une somme égale : 

1) Au montant des contributions verse<'s à la 
Cai,se dt-s pensions par le defunt ou la defunlt', 
majorés dPs intérêts composés au taux annuel dP 
2 1/2 pour 100, augmenté de : 

2) La somme, sans intérêt, que la Caisse de pré
voyance a éwntuellement virée à la Caisse dPs 
pensions du chd du défunt ou de la défunte au 
moment dP son affiliation à cette dernière Caisst-. 

/) Les nwmbrPs de la Caisse mentionnés au para
graphe e) ont la faculté de désigner plus d'un ayant 
droit, auqurl cas il, indiquent dans quelle propor
tion la prPslation doit être répartie entre lPs ayants 
droit. 

ARTICLE 8 
Prestations pour enfants 

et prestations pour orphelins 

En cas de décès en activité da sai:vice d'.un meznh,e 
de la Caisse qm ne l!usse pas de veuve benèfic1aire 
d'une pension, chaque enfant du membre aura 
droit à une prestation pour orphelin de six cents dol
lars par an, payable mensuellement, depuis la datl' 
du décès du membre de la Caisse jusqu'à la fin du 
mois au cours duquel l'orphelin aura atteint !'Age 
de dix-huit ans. 

Le bénéficiairP d'une pension de retraite dans 
les conditions prévues à l'article 4 ou d'une pension 
d'invalidité et la veuve bénéficiaire d'une pension 
de veuve auront droit, tant qu'ils vivront, à um· 
prt>station pour enfants de trois cents dollars par ar, 
payable mensuellement, pour chaque enfant du 
bénéficiaire, jusqu'à la fin du mois au cours duqud 
l'enfant aura atteint l'âge de dix-huit ans. 

La bénéficiaire d'une pension de retraite dans l!'s 
conditions prévues à l'article 4 ou d'une pension 
d'invalidité, aura droit, tant qu'elle vivra, à unP 
prestation pour enfant, de trois cents dollars par an. 
payable mensut-lkment. pour chacun de ses enfant~ 
à sa charg<', jusqu'à la fin du mois au cours duquel 
l'enfant aura atteint l'âge de dix-huit ans. 

En cas de décès d'un bénéficiaire d'une pension 
de retraite, dans les conditions prévues à l'article 4, 
ou <l'unP pt-nsion d'invalidité, ainsi que d'une pres
tation pour Pnfant, et ne laissant pas de veuve ayant 
droit à une pPnsion <le veuve, chaque enfant pour qui 
urn· prt>slation etait vrrsér audit bénéficiaire aurn 
droit à une prPstation pour orphelin, d'un montant 
de six cents dollars par an, payable mensuellement, 
depuis la date dt> décès du bénéficiaire jusqu'à la fin 
du mois au cours duquPl l'orphelin aura atteint 
l'âge de dix-huit ans. 

En cas dr décès d'une veuve bénéficiaire d'une 
prestation pour enfant, chaque enfant pour qui il 
lui était versé unP prestation aura droit à une pres-
1ation pour orphelin d'un montant de six cents dol
lars par an. payablP mPnsuellement, depuis la date 
du Mcès dP la v,•uvP jusqu'à la fin du mois où 
l'orphelin aura atteint l'âgr de dix-huit ans. 



ARTICLE 9 

Eligibility for disability and ilmtlt brwjits 

The Joint Staff Pt•nsion Board shall require cvery 
(•ntrant or re-cntranl, bdorr admission to con'ragr 
by the henefits proYided undPr articles 5 and 7, lo 
undergo a medical Pxamination to lw prescribed in 
the administrative rnlPs madP undPr thPse regula
tions, unless the Board decidPs to accPpt tlw findings 
ofa mrdical êxamination previonsly 111ulPrgonr by the 
fmtrant. 

On the hasis of the medical !'Xaminalions rderred 
to in the pre~eding paragraph, tlw Joint Staff P .. nsion 
Board shall decidc whetlwr the participa11t concPrnPd 
shall be entitlPcl to the hPnPfils JH'o1·id,·cl nndPr 
articles 5 and 7 immediately, or shall 11ot b" cntit!Pd 
to those henefits 1111til he has fivP yPars of contriLu
tory service un)Pss disahility or death is the direct 
result of an accident· provided that, whPn a partici
pant who has hecn declared by the Joint Staff Pension 
Board not to be cntitled to the benefits provided in 
articles 5 and 7 until he has five years of contrihutory 
service ceases to hP employrd by the United Nations 
or by a member organization, prior to his having 
five years of contributory servie!', as the r<'sult of 
disability or death not the dirrct rPsult of an accident 
or of damage to health arising from service in an 
unhealthy area, he or his designated lwnrficiary or 
beneficiarif's shall be paid ,1 snm "<pial to : 

1. His own contributions to thP P,·Hsion Fund. 
with compound intPrrst at 2, 5 prr CP nt pei· annum, 
plus 

2. Such amount as may have becn transferre<l 
on his account to thr Pension Fund from the Provi
dent Fund at the time of his entry into the Pension 
Fund. without int.crcst. 

ARTICLE 10 

IVitlidrawal benefits 

If a participant leaves the service of the UnitPd 
Nations or of a member organization prior to reaching 
the age of sixty for reasons other than disahility, 
death, or dismissal for serious misconduct, as defined 
in the staff regulations, he shall be entitlrd to the 
following withdrawal benefits : 

(a) If the participant has less than five years of 
contributory service, he shall be paid a sum equal to: 

(1) His own contributions to the Pension Fund, 
with compound interest at 2.5 percent per annum, 
plus 

(2} Such amount as may have been transferred on 
his account to the Pension Fund from the Provident 
Fund at the time of his entry into the Pension Fund, 
without interest. 

(b) H the participant has five or more years of 
contrihutory service he shall be·rntitled, four months 
after his service ceases, to a lump-sum paymrnt 

Anncu; 9 

Co11diti1•1,., requises pour l,é11ijicù;r di-s prestations 
en cas d invalidité ou de déces 

Ava11! d'admrttrP ou cle rt'iadmt'ltre un fonction
nairP au hénéficr d1•s prPstations prérncs aux articks 
5 I'! 7. J .. Comité mixte de la Caisse commune drs 
1wnsifl11s lïnvit,• /1 subir un Pxa111P11 mrdical dont IPs 
ro111litio11s sPrnlll fiù!PS par !Ps ri·ules administratives 
i·tahli1"' ,•11 vertu 11<-s pri·st>nls statuts, à moins que 
I,! Com; t<'· Ile d{•cide d'acceptn !Ps conclusions d'un 
Pxamc11 médical précédemnwnt subi par I' intfrPssé. 

D'apr/.s !Ps résultats dPs 1•xamens m(•clicaux dont 
il <'si quPslion au paragraphe prrcédent, !,· Comitt'• 
mixtP de la CaissP comm1111P dPs prnsions cléC'idc si 
l'intérc.,sù a droit irnnwdial!·nwnt aux pr<'stations 
prrvues aux arliclrs 5 ri 7, ou s'il n'y aura droi1 
qu'après un,. périodl' d'affiliation dl' cinc1 ans, 
à moins que l'imaliditt'· 011 IP déc/>s rn• r<'·sul!P direc• 
IPmcnt d'un acr,idenl. Toutefoi~. si un 11wmbrt• de la 
Caissf' dont le Comitt'- mixll' d,· la Cais,,. rommun .. des 
pt>nsions a dédan·· 1p1ïl n'aura droit aux prrstations 
prévues aux articlPs :, f'L î qu'apriis unr. période 
1l'affiliation dP cinq ans, œss,·. pour causP d'inva
lidité ou de dèrès --- cette rnaladi1\ 011 CP d1\cès ne 
n'•sultant pas 1lirertement d'tm accident ou de cr 
lJUe la santé du dl'funt ava:t été compromis!' par 
snilc de service clans dPs régions insalubres - d'être 
an s"rvice ,k l'Orga11isatio11 des Nations Unit•s 011 

d'une orrçanisation affiliét• avant l'expiration 1fo cett<' 

pt',riodt> dt' rinq ans. C(' membre de la CaissP, ou 
l'&yant droit. on les ayallls droit dé,ignés par lui, 
rPçoivl'llt une somme corr,•spondant au montant : 

1. Des contribuliolls que l'intt',rrsst\ a lui-mêmr 
VPrsé<'s à la CaissP <lP, pem-ions. majort'• dPs intfrêts 
cornposrs au taux annnPI tl(' 2 112 pour 100, t·I 
augmentr : 

2. De la sommP, sans int1'.rèt, quP la Caisse dP 
pri·voyance a éventuellement virée 11 la Caisst' des 
pPn'iion, du chef de l'intérrsst'· au moment d(• ,on 
a/Tilial 1<lll ù rt'!IP dPrnifrP Cai,,,,_ 

\nm:u: 10 

Prestations l'I! rn.i rfp dPf'ar/ 

Lorsqu'un membre de la Caisse quitte le service 
d,• l'Organisation des Nations Unies ou d'une orga
nisation affiliée avant d'avoir atteintl'àge de soixante 
ans pour des raisons autres que l'invalidité, le décès 
on le renvoi pour faute grave, selon les dispositions 
du ,tatut du personnel, il a droit à des prestations 
dans les condition~ ci-après : 

a:, Si l'intéressé a été affilié à la Caisse des pen
sions pendant moins de cinq ans, il reçoit une somme 
égale à : 

1) Ses propres contributions à la Caisse, majorées 
0f's inté.rêts composés au taux annuel de 2 1/2 pour 
1 00, augmentés de 

2) La somme, sans intérêt, que la Caisse de pré
voyance a éventuellem<'nt virée de son chef à la 
Caisse. des pensions au moment de son affiliation 
à œtte dernière Caisse. 

b) Si l'intéressé a été affilié à la Caisse pendant 
cinq ans ou plus, il a droit, quatre mois après la 
œssation de ses fonctions, à une somme en capital 
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which shall be the actuarial equivalent, at the date 
his service ceased, of the retirement benefit payable at 
the age of sixty calculated on the basis of his contri
butory service and final average remuneratiou, provid
c<l that the amount to be rf'ceived under this clause 
shall be not icss than the amount rccPivable under 
paragraph (a) abovP. During that period of four 
months, he shall be eligible for a death benefit 
Lased on his contributory servic1, at the date hc 
œased to be employcd Ly the United Nations or 
Ly a mcmber organization; but a widow's benefit 
will be payable only if his widow was his wifc at the 
time his service ccascd. If he dies during this period 
of four months and a dcath benefit becomes payable 
under article 7, no fnrther benefit shall be payable. 

(c) At the request of a participant, the Joint Staff 
Pension Board may pay the lump sum due under 
paragraph (b) ata date earlier than that prescribed, but 
the participant shall ccase to be cligible for death 
benefits on the date that such payment is made. 

(d) Any participant whose ycars of contributory 
service when added to his age at withdrawal equal 
sixty years may clect to receivP, in lieu of the lump 
sum due under paragraph (b), his withdrawal bene
fit in the form of, either 

( 1) A retirement bene fit which is the actuarial 
equivalent of such lump sum; or 

(2) One haif of the lump sumdue underparagraph 
(b) and a retirement benefit deferred to age sixty 
which is the actuarial cquivalent of one-half of such 
lump sum. 

ARTICLE 11 
Summary dismissal for serious misconduct 

A participant who, in conformity with the staff 
regulations, has been summarily dismissed for serious 
misconduct shall receive : 

1. His own contributions to the Pension Fund, 
with compound interest at 2.5 per cent per annum, 
plus 

2. Such amount as may have been transferred on 
his account to the Pension Fund from the Provident 
Fund at the time of his entry into the Pension Fund, 
without interest, provided that, on the recommenda
tion of the Secretary-(1meral of the United Nations, 
or of the competent authority of the member organi
zation concerned, the Joint Staff Pension Board may, 
to the extent sô recommended, grant to such partici
pant a lump sum equal to either the whole or a part 
of the remainder of the benefit he would have been 
entitled to, under article 10, had he ceased to be 
employed for reasons other than summary dismissal 
for serious misconduct. 

représentant l'équivalent actuarii,l à la date où il 
a quitté le service, de la pension de retraite qui lui 
serait due s'il avait atteint l'âge de soixante ans, 
cettr somme étant calculée d'après le nombre de ses 
années d'affiliation et son traitement moyen en fin 
de carrière, sous résrrvt· que la somme à percevoir 
en vertu des présentes dispositions ne soit pas 
inférieure à la somme à laquelle l'intéressé pourrait 
prétendre aux termes du paragraphe a) ci-dessus. 
Pendant cette pério<lt• <le quatre mois, l'intéressé 
a droit à la prestation versée Pll cas de décès, calculée 
d'après le nombrt• 1!Ps années d'affiliation qu'il 
comptait à la date où il a quitté le service de l'Orga
nisation des Nations Unies ou d'une 'organisation 
affiliée; toutefois, unP prestation ne p<•ut être payée 
à sa veuve qul' si celle-ci était son épouse à la date 
à laquelle il a cessé ses fonctions. Si le décès de 
l'intéressé se prnduit au cours de cette période de 
quatre mois d si unr prestation de décès vient à 
être payée en vertu de l'article 7, aucune autre 
prestation ne sera versée. 

c) A la demande d'un membre de la Caisse, le 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
peut effectuer à un<' date antériPure à celle qui 
est prévue le versement de la somme en capital 
dne dans les conditions définies au paragraphe b); 
cependant, à partir de la date où ce versement est 
effectué, l'intéressé perd tout droit à des prestations 
en cas de décès. 

d) Tout membrf' dP la Caisse dont lrs années 
d'affiliation ajoutèPs à son âge lorsqu'il quitte J,. 
service, font un total dt' soixantP ans, peut, au lieu 
de toucher la somme Pn capital visée au paragraphe b) 
se faire verser la prestation prévue en cas de départ 
sous forme de 

1) Soit une pension <le retraite rt•présentant 
l'équivalent actuariel de cettr somme en capital; 

2) Soit la moitié de la somme en capital qui lui 
est due au titre du paragraphè b) et une pension de 
retraite, différée jusqu'à !'Age de soixante ans, et 
correspondant à l'équivalent actuariel de la moitiP
de cette somme ;,n capital. 

ARTICi.ll 11 
Renvoi sans préavis pour faute grave 

Un membre <le la Caisse qui, par application 
du statut du personnel, est renvoyé sans préavis 
pour faute grave, recoit : 

1. Les contributions qu'il a lui-même versées 
à la Caisse des pensions majorées des intérêts com
posés au taux annuel de 2 1/2 pour 100, et aug
mentées de 

2. La somme, sans intérêt, que la Caisse de pré
voyance a éventuellement virée de son chef à la 
Caisse des pensions, au moment de son affiliation 
à cette dernière Caisse. Toutefois, sur la recom
mandation du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies ou de l'autorité compétente de 
l'organisation affiliée intéressée, le CoJDité mixte 
de la Caisse commune des pensions peut, dans les 
limites de cette recommandation, accorder à l'inté
ressé une somme en capital équivalent, soit à la 
totalité, soit à une partie du solde de la prestation 
à laquelle il aurait eu droit en vertu de l'article 10 
s'il avait cessé ses fonctions pour des raisons autres 
que le renvoi sans préavis pour faute grave. 
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ARTICLE 12 
Re-empfuym;,rit 

If a person who has eeased to be employed by the 
United Nations or a memb<·r organization becomes 
a participant by virtue of a rww appointment, the 
following provisions shall apply, subict to article 9 : 

(a) If the participant rec1·ivPd a lump-sum with
drawal benefit: 

(1) He shall pay inlo tlu:- PPnsion Fund in a 
manncr acceptable Lo the Joint Staff Pension Board 
a sum or sums equivalcnt to the withdrawal b€nefit 
received, with compound intf'rf'st at 2. 5 per cent 
per annum; 

(2) The rcpayments so made shall be credited as 
additional contributions in accordance with the pro
visions of article 18. 

(b) If the participant was in r~ceipt of a withdrawal 
brnefit under article 10 (d): 

(1) Payment of that bendît shall cease; 
(2) The lump sum which is the actuarial equivalent 

of such discontinued bPnPfit at the date upon which 
payments WPre· discontirmed shall be credited as an 
additional contribution in accordance with the pro
visions of article 18. 

(c) If the participant was in receipt of a disability 
benefit: 

(1) Payment of that bendit shall cease; 
(2) He shall re-<'nter the Pension Fund as a parti

cipant with credit for the contributory service which 
he had accumulat,•d when his disability benefit 
b€gan. 

ARTICLE 13 
Preservation of p!'nsion rights 

Any agreement adjusting the provisions of these 
regulations which the Secretary-General proposes to 
conclude with a Member Government, with a view 
to securing continuity of the pension and staff
benefit rights of participants, shall be communicated 
lo the Joint Staff Pension Board by the representa
tives of the Secretary-Gencral on that Board, for 
observations, prior to the ~ubmission of such an 
agreemPnl to tlw Grnnal A,s('mbly for approval. 

ARTICLE 1 i 
Establishment ~/ a Pension Fund 

A Fund shall be establi~h(•d to meet the liabilities 
resulting from these rrgulations. Ali monPys depo
sited with bankers, ail securifips and investments 
and ail other assets which are the property of the 
Fund shall be deposited, acquired and hcld in thP 
name of the United Nations. The Fund shall be 
administered separatel y from the assets of the 
United Nations by the Joint Staff Pension Board in 
accordance with thPSe reculations, and shall hP 
used solely for thP purposPs providrd for in these 
regulations. 

ARTICLE 12 

Rengagemmit 

Si un fonctionnaire qui a cessé ses fonctions à 
l'Organisation des Nations Unies ou dans une orga
nisation affùiée devient membre de la Caisse à la 
suite d'un nouvel engagement, les règles applicables, 
sous réserve des dispositions de l'article 9, sont les 
suivantes : 

a) Si l'intéressé a touché une somme en capital, à 
t itr<' de prestation en cas de départ : 

1) Il rembourse à la Caisse di•s pensions suivant 
les modalités jugées convenables par !P Comité 
mixh' de la Caisse commune df's prnsions la somme 
ou les sommes correspondant à la prestation qu'il 
a touchée à son départ, majorée des intérêts compo
sés au taux annuel dt> 2 l/2 pour 100; 

2) Le sommes ainsi rf'mbourséPs sont portées au 
crédit de l'intéressé, à titre de contribution supplé
mentaire, conformélil('nt aux dispositions de l'ar
ticle 18. 

b) Si l'intéressé bénéficiait d'une pension en cas 
de départ, versée par application de l'article 10, d) : 

1) Le versement de cette pension prend fin; 
2) La somme en capital représentant, à la datf' 

où fos versements ont cessé, I' équivaknt actuariel 
de la pension interrompue, est portée au crédit de 
l'intéressé à titre d11 contribution supplémentaire, 
conformém€nt aux dispositions de l'article 18. 

c) S1 l'intéressé bénéficiait d'une pension d'inva
lidité : 

1) Le payt>ment de cette pension prend fin; 
2) L'intéressé est réadmis comme membre de la 

Caisse; dans le e&lcul de sa période d'affiliation 
totale, il sera tenu compte de sa période d'affiliation 
antéri€ure à la date à laqurlle sa pension d'invalidité 
a pris effet. 

AnncLE 13 
Sauvegarde des droits a pension 

Tout accord portant aménagement des disposi
tions des présents statuts que le Secrétaire général 
peut envisager de conclure avec le Gouvernement 
d'un État membre en vue d'assurer aux membres 
de la Caisse la continuité des droits à la pension rt 
aux prestations, doit être communiqué, pour avis, 
au Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
par IPs · rPprésentants du Secrétaire général à cr 
Comité, avant que lrdit accord mit soumis à l'appro
bation cle l'AssPmbl~ genérale. 

AIITICLE 1 i 
Institution d'une Caisse des · pensions 

Il est créé nne Caisse dt>s pensions, pour faire 
face aux cngagrmPnts découlant des présents 
statuts. Tous fos foml, dt',posés <'Il banque, tou1,·s 
Jps valrurs, tous les placements Pl. autrPs avoirs 
appar!Pnant it la Caisse, sont mis en dépôt, acquis d 
gardé~ «u nom dP l'Organisation des Nations 
UniP,;. La Caisse dPs pensions est gérée, indépt•n
damment des avoirs de l'Organisation des Nations 
Unies, par le Comité mixte de la Caisse commune drs 
pensions conformémf'nt aux pr<'sPnts statuts et f'st 
affpctfr 11niq1H'IDPnt anx fins prèvm•s par !Ps présents 
statuts. 



ARTICLE 1 ii 
Payml'nts into tlœ fuml 

The Fund shall be maintaint>d hy : 
(a) The contributions of thP pa1-ticipants; 
(b) The payments of the United Nations and of the 

member organizations; 
(c) The yield from the investments of the Fnnd; 

(d) Any otner receipts appropriale to the purposes 
of the Fund. 

ARTICLE 16 
Contributions of participants 

Seven per cent of the pensionable remuneration 
of each participant shall be deducted from his 
remuneralion and paid each month to the Pension 
Fund. 

During any period of sick leave on full or half pay, 
participants shall continue to contribute to the 
Pension Fund by deduclion from such payments 
on the basis of their full pensionable remuneration. 

During any perio<l of authorized leave without 
pay or sick le.ive without pay, a part_icipant may have 
such periods included in his contributory service by 
paying his own contribution an1l the contribution 

· that would normally be payable, under articit' 17 of 
these regulations, by thP UnitPd Nations or a member 
organization on the basis of his full pe11sionable 
remuneration. In cases approved by the SP1Tetary
General in respect of thP United Nations staff, or by 
the cornpetPnt aulhority in l'PSpPd of tlu· staff of 
mernher organizations, the United Nations or 
the member organizations may continup to pay tlw 
contribution otherwise due unde,· article 17 of these 
regulations notwithstanding that the participant is 
not in rect•ipt of pensionablr rPmunPration; and in 
such casps the participant will pay only his own 
contribution. 

ARTICLE 1, 
Payments by the Cnited .\ations and eaclt member 

organization 

The United ~ations and each membl'r organization 
shall pay to tlw PPnsion Fund in rPspt>rl of the 
participants employed by tlwm : 

(a) Each _month a contribution of an amount 
equal to 14 per cent of thE' Iota! monthly pension
able remuncration of these participants; 

(b) Each month such additional contributions as 
are necessary to maiutain the Fund in a position to 
meet the obligations in respPcl of participants to 
whom the provisions of article cl apply. 

ARTI.CLE 18 
roluntar!J depo.~its by pru-t11·ipa11ts 

(a) ln addition to the contributions deducted from 
the remuneration of a participant as provided in 
article 16, any participant may, subject to the 
approval of the Joint Staff Pension Board and under 
such conditions as thP Board may prrscribe, deposit 

AltTICLE 15 
Un.~111trces de la C1iis.~e des Pensions 

La Caisse des pPnsions est alimentée par 

a) Les contributions de sPs mPmbres; 
b) LPs versements de l'Organisation des Nations 

Unies l't des organisations affiliées; 
c) Les revenus provenant des placements effectués 

par la CaissP ; 
d) ToutP aut1~• recettP afTPctéP à la Caisse. 

ARTICLE 16 
Contributions <k, membres de la Caisse 

Un montant égal à 7 pour 100 du traitement sou
mis à retenuP i>st déduit du traitenwnt de chaque 
membn• Pl vPrsé chaqul' mois à la Caisse dPs pPn
sions. 

Pendant tout congé dP maladiP à plein traitement 
ou à demi-trait1·mrnt, l'intérr~sé continue à vnsPr 
à la Caisse dt>s Jll'n,ions unP 1·011tribution calculée 
d'aprcs lt• ph•in (1'8itPrnent, soumis à rPtPUUI'. 

Un nwmLn• d,· la Caissi> auquel un congé sans 
traite111Pnt ou un congé de maladie sans traitemPnt a 
été accordé peut faire compremlrl' ces laps d11 tPmps 
dans la duré,· d,• son affiliation i>n versant sa propre 
contribution, ainsi que la contribution qui aurait 
normalPment été dw•, conformément à l'article 17 
des présPnls statuts, par l'Organisation des Nations 
Unies ou par l'organisation affiliée, calculées d'après 
le plt>in trail<•mpnt ~oumis à rl'tPnue. Dans des cas 
approuvés par fo Secrétairl' général, _en ce q<1i con
cerne le persomwl de l'Organisation des Nations 
Unies, et par l'autorité compétente en ce qui concerne 
le personnel d"s organisations affiliées, et bien que 
l'intéressé m• l'Pl'oive pas de traitement soumis à 
retenu!', l'Organisation d1•s Nations Unies ou l'orga
nisation affiliéP p1•uvrnt rontinner à payer la contri
bution qu'elles devraient normalement versn en 
VPrtu dP l'artidt• 17 tlf's pr,;senls statuts; rn ce cas, 
l'intfrP,sé IIP wr,P q111' ~a proprP contribution. 

AnT1c1,F: 17 
Versnnents de l'Organisation des Nations Unies et 

des organi.~al imis affiliées 

L'Organisation dPs ~atio11s Unil's Pt IPs organisa
tions affiliées, chacune pu Cl' qui les concPrne, versent 
à la Caisse des pt>nsion, pour les membrPs de la 
Caisse à leur sPrvic,• : 

a) Chaque mois, une contribution égali> /1 14 pour 
100 du montant total dPs traiternPnts mensuels sou
mis à rPtennP des mPmbrPs de la Caiss1•; 

b) Chaq1w mois, lPs contributiofü supplémen
tain·s née1•ssain•s pour pPrmetlrl' à la CaissP dt> fairn 
face aux engagPmPnts afférPnts aux membrPs de la 
Cais~" auxquPls s'àppli1p11•nt !Ps dispositions de 
l'arli1·l" 3. 

.\RTIUE 1 S 

Cu11trib11ti1111s 1·0l1111/aires ries 11w111l,r1•s de la Caisse 

a: Outr•! les contributions déduites de son traite
me~t conformément aux dispositions de l'article 16, 
tout memLrP d,, .la Caisse pPul. avec l'approbation 
rlu Cornitt'• mixk dP la Caiss1, rnnHnnne des pensions 
l't sous réserH' rlt>s eornlition~ q11<' ce dPrnil'r pPut 



in the Pension Fund, in a lump sum or sums and or 
by an increased rate of contribution, an amount com
puted to be sufficient to purchase an additional 
retirement benefit which, together with his pros
pective regular retiremPnt benefit as provided 
herein, will provide for him a total retirement benefit 
not to exceed one-third of his final average remune
ration at the age of retirement. Interest at such 
rates as may be set from time to time by the Board 
shall be allowed on such contributions. 

(b) Such additional contributions and/or amounts 
deposited under the provisions of article 12, together 
with the interest thereon, shall be credited to the 
participant's individuel account in the Pension 
Fund and shall be used to provide an additional 
henefit, payable in the samP form and at the same 
time as any regular benefit to which he may become 
entitled under these regulations; and such addi
tional henefit shall be the actuarial equivalent of thP 
amount so credited at thP lime such benefit becomes 
payable. 

(c) Any married male participant who has contri
buted under the provisions of this article and who 
becomes entitled to a retirement or disability benefit 
may, prior to the commencement of payment of 
such henefit, elect to receive, in lieu of the additional 
benefit payable in accordance with paragraph (b) of 
this article, a benefit payable only during his own 
lifetime which is the actuariat pquivalent of the 
benefit, including the pros1wctive widow's henefil, 
otherwise payablP. 

ARTICLE 19 

Deficiency payment.~ 

If at any time an actuarial valuation shows that 
the assets of the Pension Fund may not be sufficient 
to meet the liabilities under the regulations, there 
shall be paid into the Fund by the United Nations and 
each member organization the sum necessary to 
màke good the deficiency. The United Nations and 
each memher organization shall contribute to this 
sum an amount proportionate to the total contribu
tions which each paid under article 17 during the 
three years previous to the date of the actuarial 
valuation referred to above. 

ARTICLE 20 

United Nations Staff Pension Committee 

The United Nations Staff Pension Committee 
shall consist of three memhers elected for three 
years hy the General Assembly, three memhers 
appointed by the Secretary-General and three 
memhers, who must be participants and on the 
staff of the United Nations, elected for three years 
by such participants by secret ballot. Where 
~uestions _directly affecting participants employed 
m the Reg1stry of the International Court of Justice 
are under consideration, a member appointed by 
the Registrar shall be entitled t o attPnd the meetings 
of the Staff Pension ComrnitleP. ThP Assernbly 
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fixer, déposer à la Caisse des pensions, par un ou 
plusieurs versements en capital, par l'accroissement 
du taux de sa contribution ou par ces deux moyens 
réunis, une somme estimée suffisante pour lui per
mellrt\ d'obtenir un complémrnl de pension de re
traite qui, ajouté à la pension normale qu'il touchera 
conformément aux dispositions des présents statuts, 
lui assurera une pension de retraite dont le montant 
total n'excédera pas le tiers de son traitement moyen 
en fin de carrière. Ces contributions portent intéri>t 
au taux que -le Comité de la Caisse commune dP~ 
pensions peut fixer de temps à autre. 

b) Ces contributions supplémentaires et/ou lt>s 
sommes versées conformément aux dispositions dt> 
l'articfo 12, majorées des intérêts, sont portées par 
la Caissf' des pensions au crédit du compte de l'inté
ressé 'rt sont destinées à lui assurer une prestation 
supplémentaire payable de la même manière et Pli 
même tnnps que toute prestation normale à laquellt> 
il pourra prétendre en vertu des présents statuts; 
cette prestation supplémentain• représentera l'équi
valent actuariel du montant crédité au titre de ces vn
sPmPnt,; au monwnl où la prestation devra êtr1• 
versé1•. 

c) Tout fonctionnaire marié membre de la CaissP 
des pensions qui a effectué des versements conformr
ment aux dispositions du présent article et qui a droit. 
à une pension de retraite ou d'invalidité peut, avant 
de percevoir cette pension pour la première fois, 
renoncer à la prestation supplémentaire visée an 
paragraphe b) du présent article et demander en 
échange le versement jusqu'à son décès d'une pen
sion non reversible correspondant à l'équivalent 
actuarid de la prestation, y compris la pension de 
veuvP. qui, sinon, aurait été évrntuellement due. 

ARTICLE 19 

Couverture des tllfa:its éventW1ls de la Caisse 

Au cas où il serait constaté, à la suite d'une évalua
tion actuarielle, que les avoirs de la Caisse des pen
sions sont insuffisants pom· faire face aux _engage
mtnts découlant des statuts, l'Organisation de8 
Nations U niPs d chaque organisation afftliée verseront 
à la Caisse les sommes nécessaires pour combler le 
déficit. Leurs contributions respectives seront pro
portionnelles au total des contributions que chaquP 
organisation aura versées, conformément à l'article 
1 7, pendant les trois années précédant la date dt> 
l'évaluation actuarielle mentionnée ci-dessus. 

Anr1cLF. 20 

Comité de la Caisu des pensions du personnp[ 
de l"Organisation dn Nations Unies 

I~ Comitè dP la CaissP des pensions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies se compose de 
trois membreR rlus pour trois ans par l'Aasemblér 
général!', de trois mPrnhrrs désignés par le Secrétaire 
général d dP trois membres qui doivent faire partie 
de la CaissP et du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies élus pour trois ans au scrutin secret 
par J,,~ 111emb1"f's de la Caisse appartenant au person
nel de l'Organisation des Nations Unies. Lors de 
l'Pxamen de toute question concernant directement 
des membres de la Caisse au service du Greffe de la 
Cour internationale de JustiCR, un membre désigné 



and the participants shall each elect three alternate 
memhers for three years, and the Secretary-Gen"ral 
shall appoint three alternate members. 

The term of office of elected members of the United 
Nations Staff Pension Committee shall begin on 1 
January following the election, and shall terminale 
on 31 December following the election of their 
successors. The elected members shall be eligible 
for re-election. 

A secretary to the United Nations Staff Pension 
Committee shall be appointed by the Secretary
General upon the recommendation of the United 
Nations Staff Pension Committee. The Secretarv 
of the Joint Staff Pension Board can be appointed 
to this office. 

ARTICLE 21 

Staff pennon committua of · member organizations 

Each member organization shall have a staff 
pension committee, which shall include members 
chosen by the body of the member organization 
corresponding to the General Assemhly of the 
United Nations, by the chief executive officer, and by 
the participants. 

ARTICLE 22 

Joint Staff Pension Board 

The Joint Staff Pension Board shall consist of 
nine members appointed by the United Nations 
Staff Pension Committee, and three members 
appointed by each of the staff pension committees 
of the member organizations. 

The Joint Staff Pension Board may appoint a 
standing committee, which will act on its behalf 
when the Board is not in session. 

ARTICLE 23 

Secretary of the Joint Staff Pennon Board 

Upon the recommendation of the Joint Staff 
Pension Board, the Secretary-General of the United 
Nations shall appoint a secretary and other officer 
or officers to act in the absence of the secretary. The 
secretary and the officer acting in his absence shall 
exercise their functions under the authority of the 
Board. The payment of ail benefits under these 
regubtions must be certified by the secretary or the 
offioer authorized by the Board to act in his absence 

ARTICLE 24 

Power of dekgation 

Subject to article 23, the Joint Staff Pension 
Board may delegate to the staff pension committees 
of the United Nations and of each memher organiza
tion, in respect of the participants and beneficiaries 

138 

par le Greffier a le droit d'assister aux réunions du 
Comité de la Caisse des pensions du personnel. 
L'Assemblée et les membres de la Caisse élisent res
pectivement trois m~mbres suppléants pour unt' 
durée de trois ans; le Secrétaire général désigne trois 
mf'mbres suppliants. 

Les membres èlus au Comité de la Caisse des pen
sions du personnel de l'Organisation des Nations 
Unies cntrf'nt en fonctions le 1 .. janvier qui suit leur 
élection et four mandat prend fin le 31 décembrf' qui 
suit I' dection de leurs successeurs. Les membres élus 
sont rééligihlPs. 

Le Secrétaire général nomme un secrétaire d 11 

Comité de la Caisse des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies, sur proposition dl' 
ce Comité. Le Secrétaire du Comité mixte de la Caisst, 
commune des pensions peut être nommé à ce post<'. 

ARTICLE 21 

Comités de la Caisse des pensions du personnel 
des organisations affiliées 

Chaque organisation affiliée a un comité de la 
Caisse des pensions du personnel composé de mem
bres choisis par l'organe qui, dans cette organisation, 
correspond à l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, par le chef de l'administration et 
par les membres de la Caisse. 

ARTICLE 22 

Comité mixte de la Caisse commune des pemiona 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions se compose de neuf membres désignés par lt> 
Comité de la Caisse des pensions du personnel de 
l'Organisation des Nations Unies et de trois membres 
désignés par le comité de la Caisse des pensions du 
personnel de chacune des organisations affiliées. 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions peut nommer un comité permanent qui agit en 
son nom lorsque le Comité mixte ne siège pas. 

AaTICLE .23 
Secrétaire du Comité mixt.e de la Cause communa 

des pension, 

Sur la recommandation du Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies désigne un secré
taire et un ou plusieurs fonctionnaires autorisés à 
remplacer le secrétaire en son absence. Le secrétaire 
et le fonctionnaire autoriséf à le remplacer en son 
absence exercent leurs fonctions sous le contrôle du 
Comité. Toute prestation accordée en vertu des pré
sents statuts doit être certifiée par le secrétaire ou 
par le fonctionnaire autorisé par le Comité à le rem
placer en son absence. 

ARTICLE 24 

Düégation de pouvoirs 

Sous réserve des dispositions de l'article 23, le 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
peut déléguer aux comités de la Caisse des pensions 
du personnel de l'Organisation des Nations Unies et 



in these bodies, some or ail of its discretionary powers 
relating to : 

(a} Admission of participants; 
(b) The granting of benefits under these regula

tions. 

ARTICLE 2 5 
lnvutrrumt, of assets of the Fund 

Subject to the complete separation to be main
tained between the assets of the Fund and the 
assets of the United Nations as provided in article 14; 
the investment of the assets of the Fund shall be 
decided upou by the Secrttary-Geueral, after 
consultation with an Investmeuts Committee and 
after having heard any observations or suggestions 
by the Joint Staff Pension Board concerning the 
investments policy. The lnvestments Committee 
shall cousist of three members appointed by the 
Secretary-General after consultation with the Advi
sory Committee on Administrative and Budgetary 
Questions, subject to subsequent confirmation by 
the General Assembly. 

ARTICLE 26 
Staff 

Subject to article 23, the Secretary-General shall 
provid!! the staff required by the Joint Staff Pension 
Board of the 1Jnited Natious and by the United 
Nations 5taff Pension Committee, including the 
staff necessary for keeping of the accounts and 
records, of the Fund and the payment of benefits. 

Consulting actuaries to the Joint Staff Pension 
Board shall be appointed by the Secretary-General 
on the recommandation of the Board. 

ARTICLE 27 
Administrative expenses 

Expenses incurred in the administration of these 
regulations by the Joint Staff Pension Board of the 
United Nations and by the United Nations Staff 
Pension Committee shall be met out of the general 
budget of the United Nations. 

Expenses incurred in the administration of 
these regulations hy the Staff Pension Committee 
of a member organization shall be met out of the 
general budget of that organization. 

ARTICLE 28 
Admission of specialized agencres 

A specialized agency referred to in Article 5 7, 
paragraph 2, of the Charter shall become a member 
organization of the United Nations Joint Staff Pen
sion Fund on its acceptance of these regulations, 
provided that agreement has been reached with 
the Secretary-General of the United Nations as to 
any payments necessary tô be made by such 
specialized agency to the Pension Fund in respect 
of the new obligations incurred by the Fund 
through its admission, and as to the other tran
s1tioool arrangements that may be necessary, includ-

de chaque organisation affiliée, en ,;c qui concerne 
les membres de la Caisse des pensions de ces orga
nismes et IPs ayants droit, tout ou partie de ses pou
voirs discrétionnairrs rt:!atifs à : 

a) L'admission <lPs I!l(•mbres de la Caissr; 
b) L'octroi de prestations en vntu des présents 

statuts. 

ARTICLB 25 
Placement des fonds de la Caisse 

Sous réserve des dispositions de l'article 14, qui 
exige une séparation cornplèt,• entre les fonds de la 
CaissP et les avoirs de l'Organisation des Nations 
Unies, le Secrétaire général décide du placement des 
fonds de la Caisse après consultation d'un Comité des 
placements, et après avoir entendu les observations 
ou les suggestions du Comité mixte de la Caissè com
mune des pensions sur la politique à suivre en ma
tière de placements. Le Comité des placements SI' 

compose de trois membres nommés par le SecrétairP 
général, après avis du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires, et sous 
réserve de confirmation ultérieure par l'Assemhlét> 
généralP. 

ARTICLE 26 
Personnel 

Sous réserve drs dispositions de l'article 23, If> 
Secrétaire général fournit le personnel dont ont 
besoin le Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions et le Comité de la Caisse des pensions du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies, y com
pris le personnel nécessairr pour tenir la comptabilité 
et les archives de la Caissr ainsi que pour procéder au 
règlement des prrstations. 

Le Secrétaire général, sur recommandation du 
Comité mixte, nomme des actuaires conseils auprès 

· de ce Comité. 

ARTICLE 27 
Frais d'administration 

Les dépenses administratives du Comité mixte de 
la Caisse communf' des pensions Pt du Comité de la 
Caisse des pensions du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'application des présents 
statuts sont imputés sur le budget général de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Les dépenses administratives du comité de fo 
Caisse des pensions du personnd d'une organisation 
affiliée pour l'application des présents statuts sont 
imputées sur le budget général de ladite organisation. 

ARTICLE 28 
Admission d'institutions spécialisées 

Toute institution spécialisée visée au paragraphe 
2 de !'Article 57 de la Charte, devient une organisa
tion affiliée à la Caisse commune des pensions du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies dès 
qu'elle accepte les présents statuts, à condition qu'un 
accord soit intervenu avec le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies relativement à tous 
versements que l'institution spécialisée doit faire à la 
Caisse en raison des nouveaux engagements incom
bant à celle-ci du fait de l'admission de l'institution 
spécialisée, et aux autres arrangements transitoires 
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ing the extent to which these regulations are to be 
applicable to employe,is of the specialized agency 
at the time of admission to the Jt'und. 

q11i pe11vt'nl •'tri' ni'•c,•ssair,.,. nota11m11•nl en ce qui 
r:onc1T1W la mt•s11n· dans la.11'wll,! 1,·s prt'·sPnts statuts 
d .. vi1•11ne11t applicabl,·s aux perso111ws qui sont a11 
s,•rvic,· dt> l'in~titution spécialist'•,· a11 moment dl' 
l'admission dt> rP!ll' drrnière à la Caisse. 

Tout accord l(Ut' fo Secrétairr général t>nvisagf' dt• 
concl11r1• an'(' 11ne rnstitution spt',cialist\t' doit, pr1•ala
hlP111ent à sa conclusion, i\tre cormnuniqut') au Comitt', 
mixÜ· dP la Caisst> rnrnmune dt>s pensions par IPs 

Any agreement which the Secretary-Gew•ral pro
poses to conclude with a specialized agency ,hall 
be communicated to the Joint Staff Pension Board 
by the represenlalives of the Secretary-General on 
that lloard, for ob,erval ions, prior toits conclusion. i représPntants du Secrétairl' général à œ Comité pour 

p•·r111PI In, it cdui-ci de prt'•s,mter dPs obsrrvations. 

ARTICLE 29 
Adoption of basic tables 

The Joint Staff Pension Board, ~pon the ad vice 
of a qualified actuary or actuaries, shall adopt from 
time to time service and mortality tables and the 
rate of regular interest which shall be used in ail 
actuariel calculations required in connexion with 1 

the Pension Fund. Unless and until changed 
hy the Joint Staff Pension Board, a rate of 
2.5 per cent per annum shall he the applicable 
rate of regular interest. Once in each five years 
following the establishment of the Pension Fund, 
the Board shall have an actuariel investigation 
made into the mortality, service, and compen
sation experience of the participants and benefi
ciaries of the Pension Fund; and laking into 
account the results of such investigation, the Board 
shall adopt such morlality, service and other tables 
as it shall deem appropriate. 

ARTICLE 30 

Currency 

Contributions and be1wfits shall be calculated 
in the currency in which the pensionable remune
ration is fixed by the terms of employnwnl. 

Payments of benefits may be made in the cur
rency selected from time to lime by t hr recipimt 
at the rate of exchange prevailing al the date of 
payment. 

ARTICLE 31 
Actuariat valuations 

The Joint Staff Pension Board shall have an 
actuariel valuation of the Pension Fund made not 
later than one year after the appointed date 1 by a 
qualified actuary or actuaries, and thereafter at 
least every three years. The actuarial report shall 
state the assumptions on which the calculations are 
based; it shall describe the method of valuation 
used; it shall state the results of the invrstigations as 
well as the recommendations, if any, for any appro
priate action. The report shall be presented to the 
Joint Staff Pension Board, to the Secretary-General 
of the United Nations and to the competrnt author
ity of each membcr organization. 

Upon the reœipt of the actuarjal report, the Joint 
Staff Pension Board shall make proposais to the 
General Assembly, and to member organizations, 

1 See article 3 8. 

ARTICLE :l 9 
.4dop11on d,· fables pour les calcul.~ de base 

Après avoir pris l'avis d'un ou de plusieurs ac
tuaires qualifies, le Comitè rnixt.P de la Caisse com
mune des pensions adopte périodiqnt>nwut des tablrs 
df' calcul dPs s,•rricf's d des tables de mortalités, el 
fix<> k taux d'intt'·n\t 11ormal applicahl1\ it tons les 
,'.alculs actuaril'ls ,·xig<:, par le fonctionnenwnt dr la 
Caisse d,·s pPnsions. A moins d'urlf' t!ècision contrairP 
du Cornil{: 111ixt1· dP la Caisse commnrn• des prnsions, 
d jusqu'à cr: qw' cl'!Le décision soit prise, un taux 
aHnuPI .Ir, :l 1 /2 pour 100 reprèsenle l'intérêt normal 
it appliquPr. An cours de chaque période de cinq ans 
-,uivant la création de la Caisse des pensions, le Co
mité fait procéder à une étude actuarielle de la mor
talité, de la durée des services et des prestationg 
dTectivement attribuées (m ce qui concerne les 
:nembres de la Caisse des pensions et les ayants 
droit, et, compk tenu des résultats de cette étude, il 
adopl,! les tabl,•s dl' mortalité, de durée de services 
,·t 10,1tPs a1i11•ps tabl,,s q11'il jugl-) appropriét's . 

. \11rn:1.E 3 () 

C II ité monétaire 

J,,., rontributions et IPs prestatio11s sont calculées 
da11s la monnaiP stipulée dans les conditions d'enga
:;,•meHI. pour le payement du traitement soumis ;\ 
1·1'l1!1l1I('. 

Les prestations peuvent être payées dans la mon
naie que le bénMîciaire choisit de temps à autre, au 
,·ours de rPtle monnaie à la date du payement. 

ARTICLE 31 
IJ'llaluation actuarieUe 

Uu au au plus tard après l'entrée en vigueur des 
présents statuts1 le Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions fera procéder à une évaluation 
actuarielle de la Caisse des pensions par un ou plu
sieurs actuaires qualifiés; par la suite, cette évalua
tion a lieu tons lPs trois ans au moins. Le rapport 
dPs actuaires indique les bases des calculs, décrit 
la méthode d'évaluation l'mployée, expose le résultat 
des enquêtes faites et recommande, s'il y a lieu, les 
mesures qu'il convient de prendre. Ce rapport est 
présenté au Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions, au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi qu'à l'autorité compétente de 
chaque organisation affiliée. 

Après avoir recn le rapport des actuaires, le Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions soumet à 
l'Assemhlér w'•nfrale Pl aux oraanisations affiliées des 

1 Voir l'article 38. 



for any action to be ta ken as a result thereof. Copies 
of the actuariel report and of any such proposais 
shall be forwarded to the Advisory Committee on 
Administrative and Budgetary Questions. 

Amcu 32 
Ndn-a,nunability of rig hts 

A participant or a beneficiary may not assign his 
rights under these regulations to another person. 

ARTICLE 33 
!Debt, owed to til6 Fund 

Any payment due Crom a participant to the Pen
sion Fund and unpaid al the date of his becoming 
entitled to any benefit under these regulations 
shall be deducted Crom the benefit in a manner to 
be determined by the Staff Benefit Committec. 

Asr1cLE 3 4 
Documentary wù/,mce 

Every participant and every beneficiary under 
these regulations shall furnish such documentary 
evidence as may be required under the adminis
trative rules. 

ARTICLE 35 
Ânnual report 

The Joint Staff Pension Board shall present 
annually to the General Assembly of the United 
Nations and to the member organizations. a report, 
including a balance sheet, on the operation of these 
regulations. The Secretary-General shall inform 
each memher organization of any action taken by 
the General Assemhly upon the report. 

.A.TUILE 36 
Adminutrative rules 

The Joint Staff Pension Board shall make adminis
trative rules necessary for the carrying out of these 
regulations. These administrative rules shall · be 
reported to the General Assembly and to the compe
tent organ of each memher organization. 

AltTICLE 37 
Amendments 

The Joint Staff Pension Board may recommend to 
the General Assemhly amendments to these regula
tions. The General Assemlily may, after the Joint 
Staff' Pension Board has been consulted, amend 
these regulations; and the regulations so amended 
shall take eff'ect in regard to the participants in the 
Fund, including those who were participants before 
the regulations were amended, as Crom the date 
specified by the General Assembly but without 
prejudice to rights to benefits acquired through 
contributory service accumulated prior to that 
date. 

1 lJ 1 

propos1ttons relatives aux mesures à prendre à la 
suite de ce rapport. Le rapport des actuaires et les 
propositions susvisées sont communiqués au Comité 
consultatif pour les questions administratives f't 
budgétaires. 

ARTICLE 32 
Incessibilité cks droit, 

Aucun membre de la Caisse ou aucun ayant droit 
ne peut céder à qui que ce soit lt•s droits qu'il tient 
en vertu des présents statuts. 

ARTICLE 33 
Sommes dues a la Caisse des pensions 

Toul\.'s les sommPs dues à la Caisse des pt>nsions 
par un de ses membres <lt encore impayees à la datt
à laquelle l'intéressé a droit à l'une des prestations 
prévues par les présents statuts, sont déduites de la 
prestation de la manièrt• que détermine le Comiti· 
dP la Caisse des pensions du p{'rsonnel. 

ARTICLE 3li 
Preuves krite, 

Tout membre de la Caisse, ainsi que tout ayant 
droit recevant des prestations pré,ues par les pré
sents statuts est tenu de fournir les preuves écrites 
qui peuvent être exigées conformément aux règl{'s 
administratives. 

ARTICLE 35 
Rapport annuel 

ù Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions présente chaque année à l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies et aux organisa
tions affiliées, un rapport sur l'application des pré
sents statuts, auquel est joint un bilan. Le Secrétairf' 
général informe chaque organisation affiliée de toutf' 
mesure prise par l'Assemblée générale à la suite de 
ce rapport . 

ABncLE 36 
Rè9les adminiltrati11t11 

Le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions arrête les règles administratives nécessaires aux 
fins d'application des présents statuts. Ces règles 
administratives sont portées à la connaissance de 
l'Assemblée générale et de l'organe compétent de 
chaque organisation affiliée. 

ARTICLE 37 
Amenckments 

Le Comité mixte de la Caisse des pensions peut 
recommander à l'Assemblée générale d'apporter des 
amendements aux présents statuts. L'Assemblée géné
rale peut, après avoir consulté le Comité mixte de 
la Caisse des pensions, amender les présents statuts, 
qui, dans leur nouvelle forme, deviennent applir.ables 
aux membres de la Caisse, y compris les membres 
dont l'affùiation est antérieure à la modifir.ation des 
présents statuts, et ce, à compter de la date fixée par 
l'Assemblée générale, sans préjudice, toutefois, des 
droits à prestations acquis à cette date par les mem
bres de la Caisse du fait de leur période d'affiliation. 



ARTICLE 38 

Àppointed date 

These regulations, which supersede and replace 
the Provisional Regulations of the United Nations 
Joint Staff Pension Scheme, shall corne into force 
on 23 January 1949. 

TRANSITIONAL PROVISIONS RELATING TO THE UNITED NATIONS 

PROVISION A 

Transfer of Provident Fund credit, 

The credit of a participant in the Staff Provident 
Fund shall be transferred to the Pension Fund on 
the date on which he hecomes a participant in the 
Pension Fund. 

PROVISION B 

Unit,ed Nations payment 

The United Nations shall pay into the Pension 
Fund a sum equal to 7 5 per cent of the amounts 
transferred under provision A. 

PROVISION C 

Transfer of contributory service 

For the purpose of these regulations, the period 
in respect of which a participant contrihuted to the 
Staff Provident Fund shall be counted as contribu
tory service. 

PROVISION D 

Adminiatration of the Fund 

Until such time as a member organization is 
admitted to the United Nations Joint Staff Pension 
Fund under article 28, the United Nations Staff 
Pension Committee shall exercise the powers and 
perform the functions of the Joint Staff Pension 
Board, and the secretary of the United Nations 
Staff Pension Committee appointed on the recom
mendation of the Committee hy the Secretary-General 
shall exercise the powers and perform the functions 
of the secretary of the Joint Staff Pension Board. 

PROVISION E 

Eletion of members of the United Nations Staff 
Pension Committee 

Notwithstanding the provisions of article 2 0, the 
first election of the three memhers of the United 
Nations Staff Pension Committee, and their alter
nates, elected by the participants, shall be for a 
one-year term, and the second election shall be 
for a two-year term. 

An11c1,i.; 38 

Entrée rn vigueur 

La da!<' d'.,ntrée en vi{;uP,ir di's prt'(sents statuts, 
qui annnl,•nl ,•t rt'111plac,·nt I .. ri·glnw·nt provi,oirt· 
dP la CaissP comm1111P ÙPs rwnsions <ln personnel lie 
l'Oq;anisalion 1!Ps :\l:itions Unies, rst fixre au 23 jan
vi,·1· 19'1 '.J. 

\hsrnF:s Tn \NSITOIRES CO,CERNA,T L'ÜRGANISATIO:'i 

DES )\ ITIO\S { 1N[ES 

:\RTJCLE A 

Virnnem de.< somme.< imcritrs au crédit des membr1•s 
de la Caisse de prévoyance 

Lf's sommes inscrites au crédit d'un mtmbre de la 
Cais,c de prévoyanc,• du ptTsonnd sont virées à la 
Caisse des pensions à la dat,i où l'intéressé drvin1t 
nwmhrP dP la C,aiss<' d"s pP11,,io11s. 

ARTICLE Il 

l'ersemenl 111fectuer par l'Organisation des Nations Unie$ 

L'Organisation des Nations Uri~s verse à la Caisse 
dt>s pensions un montant égal à 7-5 pour 100 drs 
sommes virées en application de l'article A. 

ARTICLE C 

füport de la période d'affiliation 

Aux fins d'application drs présrnts statuts, la 
période pendant laquelle un membre de la Caisse 
des pensions a pffrctué des versements à la Caisse 
de prévoyance du personnel Pst comprise dans la 
périorfo d'affiliation. 

ARTICLE D 

Gestion de la Caisse des pensions 

Jusqu'à re {1u'une organisa,tion atli.liL·e soit admise 
à la Caisse commun11 des pensions du p,·rsonnel de 
l'Org-anisation dC's Nations Unies !'Il application de 
l'article 28, le Comité de la Caisse des pensions du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies exerce 
les pouvoirs et rempht les fonctions du Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel; le 
secrétaire du Comité de la Caisse des pensions du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies, 
nommé par le Secrétaire général sm la rrcommanda
tion du Comité, exerce les pouvoirs et ri>mplit les 
fonctions de secrétain> du Comitè mixte de la CaissP 
rnmmune des pensions. 

ARTICLB E 

hection des membres du Comité de la Caisse des pensions 
du personnel de l'Organisation des Nation.~ Uni.es 

Nonobstant les dispositions de l'article 20, le 
mandat des trois membres du Comité de la Caisse 
des pensions du personnPI de l'O~anisation des 
Nations Unies et celui de leurs suppléants, élus par 
les membres de la Caisse lors de la première élection, 
aura une durée d'un an, et le mandat des membre8 
élus au cours de la deuxième élection aura une durée 
de d,,ux ans. 
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